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Madame /Monsieur ……………………
………………………………………………………………
…………………………………………………………………
CONVOCATION de la COMMISSION de CONTRÔLE 
et de REVISION des LISTES ELECTORALES


Madame,

En tant que membre de la commission de contrôle des listes électorales, 

désigné(e) par arrêté préfectoral n° SPF-2023-009 en date du 22 


septembre 2023 (et pour 3 ans), 
vous êtes prié(e) d’assister à la réunion de cette commission,
qui aura lieu à la mairie, 
jeudi 29 janvier 2026 à 14H30.


La commission de contrôle ne peut valablement délibérer que si le 

quorum est atteint. 

Pour notre commune de moins de 1 000 habitants : 

Les 3 membres titulaires que sont Mr VELLES GERARD, 

 
Mr ……………………….…………….., Mme ………………………………….…… doivent être                

    présents pour que la commission délibère valablement. 

En cas d’absence lors à cette réunion, merci d’avertir sans délai le(s) 

Membre(s) suppléant(s) tel que désigné dans l’arrêté préfectoral à 


savoir : ………………………………………………………………………………………………... 

Vous en souhaitant bonne réception, 

Salutations distinguées.





A Bassignac-le-Bas, le 23 janvier 2026.





Gérard VELLES, 




Délégué titulaire en charge des convocations

ORDRE DU JOUR : 

Réunion de révisions des listes selon mouvements sur l’année 2025-2026 jusqu’à ce jour.
Mairie – 33 impasse de la Mairie – 19430 BASSIGNAC LE BAS
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